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ARTICLE 2

A l’alinéa 258, après le mot :

« particulière »,

insérer les mots :

« et à intervalles réguliers d’une durée ne pouvant excéder six mois, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le travail de nuit constitue un danger reconnu pour la santé des travailleurs et il fait à ce titre parti 
des facteurs reconnus de pénibilité qui sont pris en compte dans le compte personnel de prévention 
de la pénibilité.

Travailler de nuit conduit affecte la mémoire, l’attention et la réactivité de l’individu. Plus grave 
encore des études récentes ont montré l’impact du travail de nuit sur le système cardio vasculaire et 
le développement de cancer. Une étude publiée en janvier 2015 dans l’American Journal of 
preventive, menée pendant 22 ans par des épidémiologistes d’Harvard montrait une surmortalité de 
11 % chez les femmes ayant travaillé de nuit au moins 5 ans et un risque accru de 25 % de 
développer un cancer du poumon chez les femmes travaillant de nuit depuis au moins 15 ans.

D’après une étude de l’INSERM de 2012, le risque de cancer du sein était augmenté d’environ 
30 % chez les femmes ayant travaillé de nuit par rapport aux autres femmes.

Il est donc inquiétant d’envisager de diminuer le suivi médical des salariés qui travaillent de nuit. 
Cet amendement vise donc à rétablir le suivi semestriel des personnes travaillant de nuit.


